










Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et nature

Unité police de l’eau et des milieux aquatiques

Affaire suivie par :
SIMON Ludwick
Inspecteur de l’environnement
Nos réf. : LS-D22-01016
Tél : 05 47 30 51 79
Mél : ludwick.simon@gironde.gouv.fr

Monsieur le Président
du Syndicat Intercommunal 
d’Aménagment des Eaux du Bassin 
Versant des Etangs du Littoral 
Girondin
2A, Rue de la Poste
33121 CARCANS

Bordeaux, le 27 septembre 2022

Objet : Dossier de déclaration concernant l’opération de restauration des zones humides de tête de 
bassin versant – Lacs Médocains sur la commune d’HOURTIN - Dossier CASCADE n°33-2022-00204
P.J : récépissé de déclaration n°142-22 délivré le 26 juillet 2022

Monsieur le Président,

Vous avez déposé le 18 juillet 2022, au guichet unique de la police de l'eau, un dossier de déclaration loi
sur l'eau relatif à l'affaire citée en objet. Un récépissé de dépôt référencé n° 142-22 vous a été délivré
en date du 26 juillet 2022.

Aucune  décision  explicite  d’acceptation  ne  vous  a  été  notifiée  dans  le  délai  de  2  mois  fixé
réglementairement pour l'instruction.

C'est  pourquoi  je  vous confirme par la  présente la décision implicite d'acceptation,  valant  accord
tacite  pour  effectuer  l’opération  visée  en  objet  au  titre  de  la  loi  sur  l'eau.  Dès  lors,  vous  pouvez
entreprendre cette opération conformément au dossier de déclaration visé en objet.

Copies du récépissé et de la présente décision implicite d’acceptation sont adressées dès à présent à la
mairie de Hourtin, concernée par cette opération, pour affichage pendant une durée minimale d’un
mois. 

Conformément aux dispositions de l'article R214-37, ces documents sont également communiqués au
président de la commission locale de l'eau du SAGE des Lacs Médocains, dans le périmètre duquel se si-
tue le projet. Enfin, ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfec-
ture de la Gironde durant une période d’au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente, en application de l'article R 514-3-1 du code de l'environnement  dans un délai de deux
mois par le pétitionnaire ou l'exploitant à compter de la notification de la décision et dans un délai de
quatre mois par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, à compter de la
publication ou de l'affichage de ces décisions.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés à l’alinéa précédent.
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Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ».

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée.

Le chef de l’unité police de l’eau et des
milieux aquatiques

Alexandre Bergé
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